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L’année 2009 a été riche en activités nouvelles avec l’en-

gagement de RONGEAD sur des  thématiques novatrices : 

X production d’énergie avec les sous-produits des fi lières 

agroalimentaires et amélioration de l’accès à l’énergie. 

X utilisation des nouvelles technologies de l’information 

et de communication pour permettre aux producteurs de 

mieux négocier la vente de leurs produits.

RONGEAD  VA  AINSI, AU NIVEAU DE 
L’ ÉQUIPE SALARIÉE, VERS PLUS DE 

 POLYVALENCE.

En 2009, RONGEAD s’est aussi confi rmé comme un opé-

rateur de projets, notamment en Afrique de l’Ouest. 

L’extension des projets de la Côte d’Ivoire vers le Burkina 

Faso et les perspectives de développement vers d’autres 

pays de la zone confi rment cette évolution.

Cela se traduit par une augmentation conséquente du 

volume d’activité qui a progressé de 43% par rapport 

à l’année 2008 avec, à la clé, l’obtention de contrats 

 pluriannuels qui sécurisent l’avenir.

C’est dans cette période de forte croissance et de « bon-

ne santé » de RONGEAD que le Directeur, Joseph ROCHER, 

a annoncé son intention de prendre sa retraite fi n 2010, 

en faisant la proposition que Cédric Rabany soit  nommé 

Directeur Adjoint dès le début de 2010 pour que la transi-

tion soit bien préparée.

Le Conseil d’Administration a accepté cette proposition 

en demandant au Directeur de préparer cette transition 

en élaborant un « manuel » de pilotage et de procédures 

auquel le futur Directeur pourra se référer. 

Cette transition sera l’occasion, aussi bien pour l’équipe 

salariée que pour le Conseil d’Administration, en lien 

avec les partenaires les plus proches, de redéfi nir une 

stratégie globale à court et à moyen terme. 

En effet, la rencontre de Goutelas, qui avait permis de 

fi xer les grandes orientations de RONGEAD date de 2004. 

Il est donc temps de remettre l’ouvrage sur le métier. 

L’environnement international change, les enjeux évo-

luent, il faut donc repréciser la mission de RONGEAD, 

réaffi rmer les valeurs, redéfi nir les axes stratégiques 

d’intervention. C’est là un moyen de construire un réel 

partenariat entre l’équipe salariée, les membres de l’as-

sociation et les proches partenaires.

 Maurice PERROUX, 
 Président du Conseil d’Administration RONGEAD
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AVANT-PROPOS

LE GIGANTESQUE MOUVE-
MENT DE LIBÉRALISATION 
GÉNÉRALE DU COMMERCE 
INTERNATIONAL, CONTRAI-
REMENT À CE QUI EST 
SOUVENT PRÉTENDU, NE 
CORRESPOND PAS À UNE 
DÉRÉGULATION SANS 
FREIN DANS LAQUELLE LES 
SEULS (DÉS)ÉQUILIBRES 
SERAIENT LAISSÉS AUX 
MARCHÉS. 

Ce mouvement de libéralisation s’ac-

compagne en effet d’une croissance 

sans précédent de règles et de nor-

mes, publiques ou privées, obligatoi-

res ou d’adhésion « volontaire ». Pour 

fonctionner, l’économie de marché 

a besoin de normes. Les normes sont 

partout, elles touchent les gens (diplô-

mes nécessaires pour exercer tel ou 

tel métier), les produits ou les procé-

dures dans des domaines aussi variés 

que la comptabilité des entreprises, le 

bien-être animal, la taille des fruits ou 

celle des camions … 

Présentées comme devant proté-

ger le consommateur, le citoyen et 

parfois l’actionnaire, les normes ont 

un indéniable effet de sélection des 

opérateurs et on oublie trop souvent 

de s’intéresser à leurs conséquences 

concrètes : 

QUI SONT LES PERDANTS ? 
QUI SONT LES GAGNANTS ? 

Lorsque l’International Accounting 

Standard Board imagine de nouvelles 

normes comptables, afi n notamment 

d’éviter que puisse se reproduire une 

faillite comme celle d’Enron aux Etats-

Unis, il propose des mécanismes de 

transparence des actifs (distinction 

dette/capital) qui, s’ils étaient adop-

tés, condamneraient les coopératives 

à transformer leurs parts sociales en 

dettes, … ce qui ferait brutalement 

augmenter leur taux d’endettement1. 

Lorsque, pour garantir des conditions 

optimales de production et de récolte 

des fruits et légumes, un distributeur 

impose à ses fournisseurs le référen-

tiel Eurepgap, il impose des investis-

sements dont les coûts ne sont pas 

proportionnels à la taille des exploi-

tations et pénalise, de ce fait, les plus 

petites d’entre elles. Lorsqu’ enfi n, les 

normes de bien-être animal interdi-

sent la stabulation individuelle des 

veaux à partir de la 8ème semaine, cela 

pose des problèmes concrets d’adap-

tation aux agriculteurs ayant conser-

vé leurs étables entravées équipées 

de cases. 

Il n’est pas question de contester ici 

l’intérêt ni même la légitimité des ins-

truments de régulation reposant sur 

des normes, mais de rappeler qu’ils 

sont aussi un puissant outil de sé-

lection des acteurs. Là où le marché 

dans sa forme « pure » favorise les 

producteurs aux coûts de production 

les plus faibles, les normes sélection-

nent en amont les acteurs pouvant 

concourir : parfois sur leurs pratiques 

réelles, mais parfois aussi sur leur 

seule capacité à fi nancer les mises 

aux normes et/ou les certifi cations 

exigées. Pour quantité de sujets liés 

à l’amélioration des conditions de vie 

des populations ou la préservation 

de l’environnement, de meilleures 

règles peuvent conduire à un indé-

niable progrès social ; pour d’autres 

elles sont une arme protectionniste 

camoufl ée et l’instrument d’une uni-

formisation des modes de vie et de 

consommation qui peuvent parado-

xalement contribuer à la marginalisa-

tion commerciale des Pays en Déve-

loppement mal armés pour faire face 

à la fois aux procédures et aux coûts 

des certifi cations.

C’est là toute la diffi culté et l’ambi-

tion du projet de RONGEAD qui fait le 

pari que le commerce peut favoriser 

la croissance et le développement. 

Et qui tout en conduisant des projets 

de développement local reposant sur 

l’exportation, promeut l’existence de 

normes sociales et environnemen-

tales comme pouvant être de bons 

outils de régulation du commerce in-

ternational.

1DETILLEUX Jean-Claude, NAETT Caroli-
ne. 2005. « Les coopératives face aux normes 
comptables internationales : Le cas de l'IAS 
32 ». Revue internationale de l'économie 
sociale no295 : 7-19.

Projet ambitieux, mais aussi prag-

matique, le commerce international 

reste, quoi qu’on puisse en penser, un 

puissant moteur de développement. 

Sans verser dans l’angélisme libéral 

d’il y a 30 ans qui ne voyait le salut 

des pays en développement que 

dans la spécialisation et le commerce 

international, RONGEAD œuvre pour 

que les producteurs de ces pays puis-

sent maîtriser leurs coûts de produc-

tion, tout en respectant les standards 

nécessaires. 

De ce point de vue, les efforts 

constants imaginés par l’IFOAM (In-

ternational Federation of Organic 

Agriculture Movements) pour per-

mettre aux agriculteurs les plus pau-

vres de certifi er leurs productions en 

Agriculture Biologique, sans avoir à 

en assumer le coût de façon indivi-

duelle, sont à saluer. 
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RÉGULATION
DU COMMERCE INTERNATIONAL.

POUR UNE CONTRIBUTION  EFFECTIVE AU 
 DÉVELOPPEMENT  DURABLE.

" Le commerce peut favoriser la croissance et le développement. Mais il peut aussi accroître les inéga-

lités entre les pays et à l’intérieur des pays : une meilleure régulation est nécessaire " 

par Joseph Rocher
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 OBJECTIFS 

Approfondissement des 

 connaissances des élèves  

ingénieurs sur  : 

X   Les échanges mondiaux de pro-
duits agricoles et alimentaires. 

X   Les stratégies et le rôle des gran-
des fi rmes au niveau international.

X  Les politiques agricoles des 
principaux pays ou groupes de 
pays et leurs conséquences sur les 
marchés internationaux.

X   Les négociations et confl its inter-
nationaux, les modes de régulation 
sur le plan mondial (notamment 
dans le cadre de l’OMC).

BOX FORMATION #01
ISARA* : MODULE DE FORMATION SUR LA  RÉGULATION 
DES ECHANGES ET DES  POLITIQUES AGRICOLES

Module de formation sur 
«Economie et échanges agricoles et alimentaires : 
enjeux internationaux» 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DU PROJET

 MISE EN OEUVRE 
 ET CONTENU DU MODULE 

Mise en place et conduite d’un 

module de 3  semaines de formation 

comprenant :

X  Des interventions des experts RON-
GEAD et d’intervenants extérieurs 
(en français et en anglais) sur : 

● Marché mondial, OMC et politiques 
agricoles
● Marchés agricoles à terme : couver-
ture de risques
● Les politiques publiques, la PAC et 
l’OMC : bilan et perspectives pour 
les exploitations agricoles
● Du Fonds Commun des Produits de 
Base aux fonds souverains : l’enjeu lié 
à l’accès aux ressources naturelles et 
à l’alimentation
● Propriété intellectuelle et indica-
tions géographiques à l’OMC
● La crise du coton en Asie Centrale et 
les politiques commerciales
● Kosovo : la mise en œuvre d’une politi-
que agricole dans un contexte régional 
de crise et de compétition
● Algérie : rester hors de l’OMC pour 
développer son agriculture ?
● Responsabilité sociale des orga-
nisations (RSO) dans le commerce 
international des produits agroali-
mentaires
● Animation du jeu de rôle pédagogi-
que (RONGEAD) sur la fi lière riz

X  L’encadrement de groupes d’étu-
diants pour la préparation d’expo-
sés Power Point sur les différents 
thèmes

 TYPE DE SERVICES FOURNIS 

X  Conception d’un module de formation 

X Identifi cation d’intervenants 

X  Coordination d’intervenants extérieurs

X Interventions de formation

X  Encadrement de travaux d’étudiants

*  ISARA : Institut Supérieur d’Agriculture Rhône-Alpes
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BOX FORMATION #02
SÉMINAIRE SCIENTIFIQUE SUCRE ALCOOL

Co-organisation du 3ème Séminaire Scientifi que Brésilien sur Droit 
 Sociaux, Evironnementaux et Gestion Durable dans le Secteur Sucre 
Alcool.

 

 PRÉSENTATION 

Le 3 ème Séminaire Scientifi que Sucre - 

Alcool a été co-organisé par RONGEAD 

et SUCRE ETHIQUE à São Paulo les 23 et 

24 juillet 2009, dans le cadre du Projet 

'Agrocarburants' mis en oeuvre par 

RONGEAD au Brésil en 2009. Ce Sémi-

naire a reçu le soutien des Ministères 

de l'Agriculture et de l'Environnement 

de l'Etat de São Paulo.

 THÈMES ABORDÉS 

Mécanisation, migrations des tra-

vailleurs, conditions de travail, modè-

le de production, certifi cation, expan-

sion de cultures et déforestations, 

évolutions technologiques et com-

mercialisation internationales sont 

autant de sujets qu’il est nécessaire 

de traiter pour le futur de ce secteur 

en croissance forte. 

 RÉSULTAT 

X   L’événement a réuni l’ensemble des 

acteurs nationaux : Union brésilien-

ne de l’Industrie de la canne à sucre, 

la Confédération des travailleurs 

agricoles, le Groupe d’études en 

ressources mais également des ob-

servateurs internationaux d’Inde, 

d’Afrique du Sud et de France dans 

le but de réduire les problèmes so-

ciaux et environnementaux du sec-

teur. C’est également une manière 

de promouvoir un secteur économi-

que viable. 

X  Les Actes de ce séminaire ont été 

publiés.

VOIR AUSSI 
ACTES DU SÉMINAIRE 
Disponibles sur www.rongead.org

RUBRIQUE :   
programme en cours /programme agro-carburant brésil
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NORMES SOCIALES ET 
 ENVIRONNEMENTALES.

AGIR POUR LEUR PROMOTION DANS LE 
 COMMERCE INTERNATIONAL.

" La régulation effective du commerce international et la prise en compte, dans les échanges com-

merciaux, des enjeux sociaux et environnementaux, passe aussi par les modes de régulation que sont 

les contrats entre les différents acteurs : les producteurs, les transporteurs, les commerçants, les 

transformateurs, les distributeurs, les consommateurs et les pouvoirs publics. "
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BOX 5 
FAVORISER L’ACCÈS AUX MARCHÉS DE 
L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE POUR LES 
ORGANISATIONS DES PETITS PRODUC-
TEURS DU SUD.

Le rôle des systèmes de  certifi cation collective. 

Par Sylvain Kockmann

La demande sociétale en produits 

alimentaires a fortement évolué 

au cours des dernières décennies, 

s’orientant vers des produits de 

haute qualité, répondant à certai-

nes pratiques. C’est dans ce sens que 

l’agriculture biologique connaît ainsi 

un essor considérable.

Face à cette demande, de nombreux 

organismes indépendants ont défi ni 

des démarches de certifi cation, bou-

leversant ainsi le jeu des mécanismes 

de contrôle de la qualité et de la sé-

curité alimentaire et encourageant 

la multiplication des normes et des 

standards alimentaires. 

Aujourd’hui, cette réglementation 

apparaît comme un frein à la libéra-

lisation des échanges ; frein d’autant 

plus restrictif pour les pays du Sud 

qui ne disposent ni des infrastructu-

res ni des moyens fi nanciers pour y 

répondre. 

En outre, un simple état des lieux des 

mécanismes de régulation agricoles 

montre que le contexte reste très 

défavorable au développement de 

l’agriculture (volatilité des prix, inves-

tissements risqués,...). 

les différents rapports de 

la FAO ou de la Banque 

Mondiale sur la situation mondiale de l’agriculture mettent clairement en évi-

dence le rôle de l’agriculture dans la lutte contre la pauvreté et l’ insécurité ali-

mentaire, mais plus important encore, ces rapports soulèvent le rôle majeur 

des millions de petits producteurs dans le développement de  l’agriculture. 

La Fondation Internationale pour l’Agriculture Biologique (IFOAM) a ainsi pro-

posé une alternative à la certifi cation individuelle afi n de permettre aux petits 

producteurs de pouvoir s’insérer sur des marchés de niche : la certifi cation col-

lective. Cette méthode a été utilisée au niveau de trois coopératives en Côte 

d’Ivoire, dans la région nord des Savanes, dans le cadre d’un projet agrobiologi-

que de production et de transformation d’anacarde.

Les résultats sont très encourageants et montrent que des petits producteurs 

peuvent avoir accès à la certifi cation et aux marchés internationaux en adap-

tant la règlementation à leurs problématiques locales.

PARADOXALEMENT,

CÔTE D'IVOIRE
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BOX 6 
RENFORCER LES CAPACITÉS COMMERCIALES 
ET MARKETING DES PRODUCTEURS DU SUD.

Stratégie de promotion des exportations 
de produits artisanaux de Tunisie.

Par Francesca De Antoni

CONTEXTE

Dans le cadre du projet Banque Mondiale/Famex 2 visant à promouvoir et 

 diversifi er les activités  d’exportation des entreprises tunisiennes, RONGEAD a 

été chargé d’une mission d’appui au renforcement des capacités de l’artisanat 

tunisien à l’exportation.

 OBJECTIF 

Le but était de sensibiliser des artisans de la région de Gabès sur le réel potentiel 

d’exportation de leur production artisanale, mais aussi de faire la promotion de 

leurs produits auprès d’un réseau d’importateurs ciblés, principalement dans 

la Région Rhône-Alpes. 

 RÉALISATIONS  

X  Partant des échantillons fournis par les artisans, RONGEAD a tout d’abord 

réalisé une pré-étude de marché, permettant d’identifi er à la fois les interlo-

cuteurs les plus pertinents et les « forces et faiblesses » les plus évidentes des 

produits tunisiens.

X  Le séjour d’une semaine organisé à Lyon pour les artisans tunisiens leur a 

permis de se familiariser avec le marché français et de se former aux problé-

matiques de la démarche export.

X  L’évaluation fi nale, basée sur les conclusions de la pré-étude de marché et 

sur celles de la mission des artisans a permis d’élaborer des orientations et 

une stratégie ainsi qu’un plan de travail pour améliorer les performances à 

l’export des produits tunisiens mais aussi pour faire évoluer le design et la 

qualité des produits artisanaux de la région de Gabès dans le respect des 

acquis de la culture et des traditions locales. Une coopération s’est instau-

rée entre les artisans tunisiens et des  importateurs ou PME spécialisés de 

Rhône-Alpes.

TUNISIE
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BOX 7 
LE DÉVELOPPEMENT DE STANDARDS DANS 
LE SECTEUR DES AGROCARBURANTS : 
ENJEUX, STRATÉGIES ET PERSPECTIVES.

Par Romain Peyrache

PROBLÉMATIQUE
Les agrocarburants sont développés dans le but de subs-

tituer en partie les énergies fossiles, de redynamiser des 

secteurs agricoles stagnants dans certains pays et afi n 

d’amoindrir les effets de serres liés à la consommation 

énergétique. Pour toutes ces raisons, ils sont concernés 

par différentes initiatives privées visant à certifi er les 

conditions de leur production. Les acteurs impliqués dans 

l’établissement de ces certifi cations sont de différentes 

natures et agissent suivant des stratégies diverses. Cer-

tains s’engagent dans ces démarches pour répondre à des 

nécessités socio-environnementales communes à tous. 

D’autres, au contraire, sont contraints de s’y plier pour 

accéder aux marchés. De même que la volonté des ac-

teurs est très nuancée, les diffi cultés locales que connais-

sent les producteurs du monde entier sont variables. 

Malgré tout, il semble que l’établissement d’un référen-

tiel mondial des agrocarburants soit un passage obligé 

tant pour leur développement que pour nos sociétés 

dans cette phase de préparation à l’ère "après pétrole"...  

En effet, bien que les réalités locales soient contras-

tées, il est un consensus global selon lequel l’environne-

ment et le climat sont « des biens publics mondiaux ».

VOIR AUSSI
FICHES SYNTHÉTIQUES : 
la fi lière sucre alcool au Brésil en 2009
disponibles sur www.rongead.org

Blog thématique associé avec Biovisionsolution.org : 
agrocarburant-developpement/blogspot.com

 ACTIONS 

BRÉSIL

Les opérateurs privés de commerce international sont 

confrontés simultanément aux diffi cultés locales et aux 

enjeux globaux ; de plus, ils subissent également la pres-

sion des « consommateurs rois ». Force  est de constater 

que leur positionnement « sur tous les fronts » est à l’ori-

gine de solutions concrètes dont font partie les certifi ca-

tions. Dans les agrocarburants, celles-ci se multiplient. 

Toutes ces initiatives adoptent des systèmes de vérifi -

cation basés sur des critères similaires, qui illustrent les 

enjeux globaux du secteur. Néanmoins, elles témoignent 

également de l’hétérogénéité des diffi cultés locales en 

affectant à chaque critère des niveaux d’indicateurs plus 

ou moins drastiques. Dans ce cadre là, l’établissement de 

métastandards, garantissant le respect à des principes 

fondamentaux « planchers », pourrait constituer des ba-

ses saines pour le développement du secteur des agrocar-

burants à l’échelle mondiale.
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BOX 8 
COMMENT LA TÉLÉPHONIE MOBILE PEUT ÊTRE 
AU SERVICE DE LA COMMERCIALISATION DES 
PETITS PRODUCTEURS ?   

Par Julien Gonnet

Dans la fi lière noix de cajou en Côte d’Ivoire, nous avons 

observé que les producteurs, déconnectés des marchés 

locaux ou nationaux, étaient à la recherche d’informa-

tions au moment de la vente de leur produit. Pour cela, 

ils contactaient par téléphone portable des connaissan-

ces pour connaître les prix pratiqués sur les marchés et 

ainsi mieux négocier.

RONGEAD A VOULU REPRODUIRE CE SYS-
TÈME EN FOURNISSANT UN SERVICE D’IN-
FORMATION SUR LE PRIX EN DIRECTION 
DES PRODUCTEURS DE LA FILIÈRE NOIX 
DE CAJOU.

CEPENDANT, LE PROJET A ÉTÉ COMPLÉTÉ 
EN PARTANT D’UNE DOUBLE IDENTIFICATION :

 1  LA CONNAISSANCE DU PRIX N’EST PAS SUFFISANTE, 

LE PRODUCTEUR MANQUE DE MATIÈRE POUR MIEUX NÉGOCIER ET AUGMENTER SES REVENUS. 

X  pour optimiser ses ventes, il devrait pouvoir comprendre la situation du prix et les facteurs principaux de son 

évolution et être en capacité de prendre des décisions pertinentes sur la période de vente et le risque associé ; 

 2  LES ACHETEURS FINAUX, LA GRANDE DISTRIBUTION EUROPÉENNE NOTAMMENT, 

SONT DEMANDEURS DE VISIBILITÉ, VOIRE DE TRAÇABILITÉ, SUR LE PRODUIT. 

 X  la téléphonie mobile permet de faire remonter du terrain des informations requises par les opérateurs inter-

nationaux et ainsi faciliter l’accession des producteurs à des nouveaux marchés ou à des normes (équitable, 

BIO,…), générateurs de revenus supplémentaires.

Ainsi les technologies de l’information et de la com-

munication se mettent au service d’une meilleure 

transparence de la fi lière, appuient les producteurs 

dans leurs négociations et leurs permettent d’accé-

der à des nouveaux marchés plus rémunérateurs.

CÔTE D'IVOIRE
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T-SHIRT «MAKE CASHEW NOT WAR»

Afi n de soutenir le programme Anacarde Côte d’ivoire (co-

fi nancé par la Commission européenne), RONGEAD a crée en 

collaboration avec Laspid (Lyon), un T-Shirt au design original 

en novembre 2007 et dont le message illustre l’intention du 

projet mené depuis 2004 par RONGEAD.

Si vous faites l’acquisition d’un T-Shirt RONGEAD, 

vous participez au soutien de notre projet Anacarde – 

Noix de Cajou en Côte d’Ivoire.

e soutenir le programme Anacarde Côte d’ivoire

PRIX : 20 €

PRIX : 12 €

CD «MAKE CASHEW NOT WAR»,
UNE COMPILATION SOLIDAIRE!

Artistes rhônalpins et ivoiriens s’unissent en soutien aux pro-

jets de RONGEAD et INADES-Formation en Côte d’Ivoire : TIKEN 

JAH FAKOLY & HIGH TONE, mais aussi, Soum Bill, XX Mariani, 

Garba 50, Picore, Datune, Boombaya, The Wounded Lions, Youze, 

Aurélie, Billy Billy et Uzul Prod.

RÉALISÉE EN PARTENARIAT AVEC LE LABEL INDÉPENDANT JARRING EFFECTS

DISPONIBLE :

RONGEAD - 21 rue Longue 69001 Lyon

                                           04 72 00 36 03 – anicole@rongead.org

plateformes web : 

www.cd1d.com et www.jarringeffects.net

La démarche a différents objectifs. Il s’agit tout d’abord de faire 

connaître nos actions, et particulièrement ce projet sur la noix 

de cajou en Côte d’Ivoire dont les résultats s’amplifi ent chaque 

année. Le choix des artistes symbolise les échanges existants 

entre l’ONG RONGEAD basée à Lyon et les nombreux acteurs du 

projet en Côte d’Ivoire, à commencer par le  partenaire local : 

INADES-Formation Côte d’Ivoire. 

J’achète .............. CD(s) RONGEAD au 
prix de 12 € l’unité ( +1,40 € de frais de port ).

TOTAL = ……………

Règlement par : Chèque  
(à l’ordre de RONGEAD)

Virement 

Coordonnées bancaires : ASS RONGEAD Crédit Mutuel Lyon République 
( 12 rue République 69002 Lyon ) code banque 10278 code guichet 07319 N° 
compte 00020273101 clé RIB 72 Swift CMCIFR2A.

J’achète .............. T-Shirt(s) RONGEAD au 
prix de 20 € l’unité ( +3,15 € de frais de port ).

TOTAL = …………

Taille Femme :  S     M     L

Taille Homme :  M    L        XL

Règlement par : Chèque  
(à l’ordre de RONGEAD)

Virement 

Coordonnées bancaires : ASS RONGEAD Crédit Mutuel Lyon République 
( 12 rue République 69002 Lyon ) code banque 10278 code guichet 07319 N° 
compte 00020273101 clé RIB 72 Swift CMCIFR2A.

SOUTENEZ NOS PROJETS 
"BIEN HABILLÉ ET EN MUSIQUE"
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Téléphone 

E-mail 

Fait à le

NOM Prénom

Adresse

Téléphone 

E-mail 

Fait à le
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RONGEAD
21 Rue Longue

69 001 Lyon
France

www.rongead.org
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